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Selon la Commission fédérale de recours en matière d’asile, s’appuyant sur la Déclaration des droits de 
l’enfant : « Dans l’examen du caractère raisonnablement exigible de l’exécution du renvoi, l’intérêt 
supérieur de l’enfant constitue un facteur à prendre en considération. (..) Des possibilités d’insertion (ou de 
réinsertion) dans le pays d’origine rendues plus difficiles en raison d’une intégration avancée de l’enfant en 
Suisse peuvent conduire à l’inexigibilité du renvoi de l’ensemble de sa famille. » 

Cette disposition n’est actuellement pas suffisamment appliquée et de nombreux enfants, bien intégrés et 
scolarisés en Suisse sont renvoyés dans leur pays d’origine, sans que l’on sache s’ils pourront y continuer 
leurs études. 

Je prie le Conseil fédéral d’étudier  

- les modalités d’application de cette jurisprudence, tant en fonction de la qualité de l’intégration 
scolaire en Suisse, qu’en fonction des chances de succès d’une nouvelle insertion scolaire des 
enfants dans le système de formation du pays de retour, indépendamment du délai fixé par la loi. 

- Les modalités de l’aide au retour et la possibilité de fournir une aide non seulement financière, mais 
également pratique touchant la réinsertion scolaire dans le pays de retour. 

 


